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Au revoir 
Jean-Claude

 Il s’en est allé brutalement par un samedi du 
mois d’octobre. Le 12 octobre dernier, Jean-

Claude Ricart nous a quittés. Il avait 66 ans. Jean-
Claude RICART, était adjoint en charge de la Culture, 
du Patrimoine et de la Communication de la ville de 
Berck-sur-Mer, mais aussi délégué communau-
taire au sein de la CA2BM. Jean-Claude était un 

élu impliqué dans la vie de sa ville, dans la vie 
associative, mais aussi dans celle de l’agglo-

mération. Membre assidu, il participait 
également à la commission n°18, 

(Développement Culturel et 
Patrimoine).
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ÉDIT O

Aide directe aux entreprises, Opération « Habitez Mieux », la CA2BM se veut de plus en plus 
proche de ses habitants. Un moyen de dynamiser le territoire ?
« Effectivement, ces deux opérations visent des publics différents. Aider à la création ou au 
développement d’entreprises et permettre l’accession à la propriété pour des habitants dont 
c’est la première acquisition, répondent deux objectifs que nous sommes fixés à savoir travailler 
et habiter sur le territoire de la CA2BM. Je souligne le bel écho reçu par l’opération   ̏Habiter 
Mieux˝ puisque 25 dossiers ont reçu un avis favorable. 

La vie n’est pas toujours un long fleuve tranquille. La gestion d’un dossier comme Opalopolis 
en est un exemple. Une situation compliquée issue de l’avant CA2BM. Comment pensez-
vous gérer cette problématique ?
«  Nous avons consacré un conseil d’agglomération spécifique à ce dossier en novembre. Il 
était important en effet que l’ensemble des délégués communautaires soient informés le plus 
précisément possible de la situation afin de se prononcer en connaissance de cause. 

Le territoire de la CA2BM est vaste et diversifié. La mobilité et le transport est un vrai souci 
pour certains habitants. Quelles solutions la communauté d’agglomération des 2 Baies en 
Montreuillois envisage de mettre en place dans ce domaine ? 
« C’est une problématique de notre territoire. Nous y travaillons avec la mise en place de Rézo 
Pouce sur le territoire, la population a accès à un système d’auto stop sécurisé et gratuit. 
D’autre part, nous travaillons à la création d’aires de covoiturage aux échangeurs de l’A16 
à Wailly-Beaucamp et à Étaples-sur-Mer. Côté dessertes ferroviaires, nous avons interpellé 
plusieurs fois la SNCF et sollicité le soutien de la Région afin de ne pas être les victimes d’une 
vision comptable de l’accessibilité à notre territoire touristique. Nous ne pouvons accepter 
que les étudiants n’aient plus de trains ou qu’il faille partir la veille pour un rendez-vous 
matinal à Paris. 

L’union fait la force. Tous ensemble. Quelle devise s’applique le mieux à la CA2BM selon vous ?
« Je dirais même que nous sommes plus forts ensemble. Ce qui pourrait être un slogan, 
symbolisant l’esprit communautaire dont doit faire preuve chaque élu, afin d’avancer dans le 
bon sens. De même que l’intérêt public n’est pas la somme des intérêts particuliers. L’agglo 
n’est pas un guichet où chacun viendrait pour défendre son seul intérêt. 

« Nous sommes plus forts
ensemble »
Bruno Cousein, Président
de la Communauté d’Agglomération
des 2 Baies en Montreuillois
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T RAVAUX

Ça bouge sur le territoire

     de l’

L’eau coule
entre Berck et Groffliers
Un chantier entre la sortie de la ville de Berck-sur-Mer 
a eu pour but de sécuriser la distribution en eau potable 
des communes de Groffliers et Waben, qui sont actuel-
lement alimentées par le réseau de l’ancien syndicat des 
eaux de Conchil-le-Temple. Le but de cette connexion 
est de parer à tout problème sur le réseau provenant 
de Conchil-le-Temple qui aurait pour conséquence de 
priver les habitants des deux communes d’eau potable 
pendant un certain temps. La SADE attributaire du mar-
ché eau potable pour la CA2BM, a posé un réseau sur 
une longueur de 2800 mètres.

Le montant de ces travaux 500 000 euros et le chan-
tier a duré 3 mois. Ces travaux sont subventionnés par 
l’Agence de l’Eau Artois Picardie (travaux de sécurisa-
tion et connexion)

2 800 MÈTRES
la longueur du réseau d’eau potable

entre Berck-sur-Mer et Groffliers.

DES REMPARTS RÉNOVÉS
Monuments emblématiques de l’Histoire du Montreuillois, 
les remparts subissent l’usure du temps. La CA2BM en col-
laboration avec la ville de Montreuil et en partenariat avec 
l’association CHAM (Chantiers Histoire et Architecture Mé-
diévales) accompagne une opération de restauration débu-
tée en 2017.
La troisième phase de restauration est terminée. Un bel 
ouvrage, qui devrait se poursuivre, puisqu’une nouvelle 
convention a été signée afin de programmer la restauration 
d’autres secteurs des remparts de Montreuil-sur-Mer.
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TRAVAU X

Ça avance pour le Pôle 
gare d’Étaples-sur-Mer
Le grand chantier d’aménagement du pôle 
gare d’Étaples-sur-Mer suit son train. Après 
les derniers aménagements du parvis et la 
plantation des espaces verts, le chantier se 
poursuivra en début d’année avec l’aména-
gement du parking, route de Boulogne. Ce 
grand chantier se poursuivra tout au long de 
l’année 2020 pour une fin de travaux prévue 
au printemps 2021. Un projet sur de bons 
rails !

Pour le bonheur  
des jeunes étaplois
L’aire de jeux, située au cœur du quar-
tier La Renaissance a été officiellement 
ouverte avec la réception du chantier. Une 
aire de jeux réalisée par la CA2BM dans le 
cadre de ses actions « Politique de la Ville . 
Un aménagement financé à part égale par la 
CA2BM et la région Hauts-de-France. La ville 
d’Étaples a participé en mettant à disposition 
le terrain mais aussi en assurant les travaux 
de terrassement et la pose de la clôture.
Le montant de la facture s’élève à quelques 
39 710 euros HT et l’entretien et la mainte-
nance de cette aire de jeux sera du ressort 
de la ville. Ne reste plus aux jeunes étaplois 
(de 2 à 12 ans) de faire de cet espace un lieu 
de jeux et de détente, sous la surveillance de 
leurs parents. À eux de jouer.

BIENTÔT DISPONIBLES 
La construction des Ateliers 
Relais au niveau du Champ Gretz 
Situé sur le territoire de la commune de Verton, 
ce projet d’Ateliers Relais a été initié en 2016. 
Composés de huit ateliers de 150 m² avec 
bureau et local sanitaire, ces ateliers peuvent 
être regroupés par deux, seront disponibles en 
ce début d’année 2020. Ils seront porteurs de 
l’image de l’Agglomération et un outil d’aide 
à la création, reprise ou développement des 
entreprises, ceci en complément avec la nou-
velle politique d’aide directe aux entreprises. 
Le coût de ce chantier sera de 1 470 379  
euros HT (une subvention de 260 957,90 euros 
a été allouée par l’État au titre de la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux).

1 470 379 EUROS HT
le coût de ce chantier
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P ROXIMITÉ

Une façon sécurisée de faire du stop ! 
Avec la mise en place de Rézo Pouce sur son ter-
ritoire, la CA2BM veut apporter sa pierre à la mo-

bilité. Rezo Pouce est 
particulièrement adapté 
aux trajets ponctuelles 
de courtes distances. 
Il permet de générer du 
lien social avec des co-
voitureurs différents, le 
tout sans rendez-vous. 
La mobilité est un fac-
teur essentiel d’auto-
nomie des individus et 
d’intégration sociale. 

Rezo Pouce répond à ce besoin en favorisant une 
mobilité durable sur de multiples territoires peu ou 
pas desservis par les transports collectifs.
RÉZO POUCE C’EST SIMPLE ET GRATUIT.  
Plus de renseignements sur : www.ca2bm.fr

UNE MÉDIATHÈQUE À ATTIN
Heureux les amateurs de 
lecture (sur tous supports), 
qui peuvent désormais as-
souvir leur soif de lecture 
en franchissant la porte de 
la toute nouvelle média-
thèque d’Attin. Située rue de 
l’Église, cette nouvelle struc-
ture proposera au public un 
espace de travail, des expositions, une grainothèque, un 
jardin, des ordinateurs portables, un salon de lecture, 
une connexion wifi. La médiathèque est ouverte le mardi 
de 16h à 19h, le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h, le jeudi de 
16h à 18h (14h-18h pendant les vacances scolaires), le vendredi 
de 10h à 12h et de 16h à 18h (14h-18h pendant les vacances 
scolaires) et le samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h.

Un coup de pouce appréciable
Sympathique manifestation, lors du dernier conseil d’agglomération. 
Heureux étaient, les bénéficiaires de l’aide allouée par la Communauté 
d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois dans le cadre de l’opé-

ration « Habiter Mieux 
en CA2BM . Des primo-
accédants (construction 
ou achat), qui ont vu leur 
projet retenu pour béné-
ficier d’une aide entre 8 
et 13 000 euros selon 
des critères de revenus. 
Pour 2019, la CA2BM a 
déjà distribué quelques 
222 500 euros  sur l’en-

veloppe de 300 000 euros prévue pour 2019. Bonne nouvelle l’opéra-
tion se poursuit en 2020 ! Alors si vous avez un projet de construction 
ou d’achat, n’hésitez pas à vous renseigner au service Habitat de la 
CA2BM ( 03 21 06 66 66). Renseignements sur : www.ca2bm.fr

PENSEZ À COMPOSTER ! 
Pour permettre à la 
population de gérer 
au mieux les déchets 
végétaux, la CA2BM 
a décidé de mettre à 
disposition gratuite-
ment des compos-
teurs. Depuis début 
avril ce sont plus 2600 
composteurs qui ont 
été retirés. Un effort 
financier de la part de 

la collectivité afin de permettre à ses habitants 
d’accomplir un beau geste environnemental. 

EN ROUTE VERS L’ÉCOLE
Dans le cadre de sa compétence transports, la 
CA2BM permet aux écoliers des écoles primaires 
de Berck-Sur-Mer, Cucq, Montreuil-sur-Mer et  
Le Touquet-Paris-Plage de se rendre dans leur  
établissement scolaire.

2021  
L’ENSEMBLE des 
transports scolaires 
et interurbains seront 
assurés par la CA2BM.

au plus proche
de la population

L’
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQU E

Vous recherchez un local professionnel pour créer votre entreprise ou 
développer votre activité ? 

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, la 
CA2BM met à disposition des porteurs de projet et chefs d’entreprise du territoire un 
ensemble de solutions immobilières destinées à les accompagner dans leur déve-
loppement. En plus de bureaux disponibles au centre d’affaires Opalopolis à Étaples, 
la CA2BM disposera à compter de janvier 2020, de huit ateliers équipés (bureaux et 
sanitaires) permettant d’accueillir des activités artisanales sur la ZAC du Champ de 
Gretz (Rang-du-Fliers / Verton).  Il est d’ores et déjà possible de louer ou réserver ces 
locaux professionnels (bureaux et ateliers) en vous rapprochant du service dévelop-
pement économique au numéro : 03 21 89 98 40 ou par mail : entreprises@ca2bm.fr 

DISPONIBILITÉ
Centre d’Affaires 
Pépinière d’entreprises
Opalopolis à Étaples-sur-Mer

4 BUREAUX  
de 20 à 25 m2

Services : 
 Fibre et Wifi
 Téléphonie
 Copieur
 Salle de réunion
 Espace pause / cafétéria

Localisation : Étaples-sur-Mer / 
à 2 minutes de l’échangeur A16

Ateliers relais Champ Gretz 
sur les communes de  
Rang-du-Fliers / Verton

8 ATELIERS  
 de 141 à 145 m²

Équipements : 
 Entrepôt de 118 à 122 m²
 Bureau de 16,14 m²
 Sanitaire / vestiaire : 6,41 m²
 Possibilité de coupler deux 

ateliers

Localisation : 

Rang-du-Fliers / Verton /  
à 2 minutes de l’échangeur A16

TÉMOIGNAGE
Depuis octobre 
2019, Pauline 
Monvoisin a créé 
son entreprise 
de commerce 
en vrac sur la 
commune de 
Berck-sur-Mer. 
À ce titre, elle a 
bénéficié d’une 
subvention d’un 

montant de 4 900 € qui s’inscrit dans 
le cadre du dispositif financier mis en 
place par la CA2BM en faveur de la 
création et du développement des  
entreprises artisanales et commerciales. 
Par quel intermédiaire avez-vous connu 
l’aide directe aux directes des entre-
prises ?
« J’ai pris connaissance de la 
subvention pendant un rendez-vous 
avec le maire de ma commune, 
Monsieur Coin, au mois de février. 

Pensez-vous que la mise en place de 
cette action par la CA2BM est impor-
tante pour les créateurs d’entreprise ?
« Oui je pense que cette aide est 
importante pour le démarrage d’une 
entreprise afin d’éviter au porteur de 
projet de trop s’endetter. Et cette aide 
me permet d’en briguer une autre, la 
subvention européenne Leader. 
Pourquoi cette aide va-t-elle vous aider 
dans la création de l’entreprise ?
« Cette aide va me permettre de 
développer mon entreprise plus 
rapidement avec la création d’un site 
marchand avant la fin de l’année au 
lieu de milieu l’année prochaine. Et me 
permet d’investir dans du matériel plus 
performant dans le magasin. 
Avez-vous été aidé par un opérateur 
dans votre démarche de création d’en-
treprise ?
« J’ai été aidée par la BGE pour le 
montage du dossier, ce qui m’a permis 
d’être la première à déposer le dossier. 

La CA2BM 
vous accompagne !
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H ABITAT

23 
LE NOMBRE DE DOSSIERS qui ont 

reçu un avis favorable pour bénéficier 
d’une aide financière de la CA2BM.

Vous avez le projet d’acheter votre 
premier logement dans l’une des 
46 communes de la CA2BM ? La 
Communauté d’Agglomération des  
2 Baies en Montreuillois peut vous 
accompagner.

Comment ?
La Communauté d’Agglomération des 
2 Baies en Montreuillois a été retenue 
dans le cadre d’un appel à projet de 
la région Hauts-de-France visant à 
faciliter l’accession à la propriété. La 
CA2BM a donc lancé le dispositif « Ha-
biter Mieux » qui consiste en l’attribu-
tion d’une aide directe aux acquéreurs 
d’un premier logement neuf ou ancien.

Combien ?
La CA2BM a prévu, en 2019 et 2020, 
une enveloppe de 300 000 euros par 
an pour donner un coup de pouce 
aux primo-accédants. Cette aide sera 
attribuée après examen du dossier 
dans la limite des crédits alloués à 
ce programme. Cette aide, d’un mon-
tant variant de 8000 à 13 000 euros, 
est attribuée en fonction de divers cri-
tères  : composition du ménage, type 
de logement, localisation de l’habita-
tion, revenus…

Permanences Habitat 
au siège de la CA2BM – Guichet Unique de l’Habitat
La CA2BM, dans le cadre de sa compétence habitat et notamment de 
ses actions en faveur de la rénovation énergétique, a mis en place, 
au sein de son siège, des permanences de l’ADIL et de l’Espace Info 
Énergie sur rendez-vous.

L’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement)
 Pourquoi ? Conseiller, informer les habitants dans le domaine juridique, 

financier ou fiscal en rapport avec l’habitat, sur les aides financières et 
apporter leur expertise dans le domaine de l’habitat indigne. L’ADIL peut 
vous conseiller également sur les rapports locatifs, les copropriétés, les 
droits et devoirs des locataires et des propriétaires, les expulsions locatives, 
l’accession à la propriété et le financement etc. Ils sont également notre 
partenaire dans le dispositif « Habiter Mieux en CA2BM. , l’aide financière 
destinée aux primo-accédants.

 Par qui ? Mme Sophie Plancke, conseillère juriste.
 Quand ? Tous les 3e mercredi de chaque mois. Les rendez-vous sont à 

prendre au 03 21 06 66 66.Prochaines dates de permanences : 20 novembre, 
18 décembre 2019.

NB : Une permanence est également assurée sur rendez-vous aux Point  
d’Accès au Droit d’Étaples-sur-Mer (03 21 89 67 30) et de Berck-sur-Mer  
(03 21 89 90 41).

L’espace Info Énergie
 Pourquoi ? Informer, conseiller les habitants sur les solutions techniques 

de maitrise des dépenses énergétiques, sur l’énergie en général, les modes 
de chauffage, etc. ; pour conseiller, informer les particuliers sur les aides 
financières existantes liées aux travaux de rénovation (notamment celles de 
l’ANAH, subventions, déductions fiscales).

 Par qui ? Mme Adèle Terrier-Vasse, conseillère Info Énergie de l’association 
« À Petit Pas ».

 Quand ? Tous les 2e mercredi de chaque mois. Les rendez-vous sont à 
prendre au 03 21 41 70 07. Prochaines dates de permanences : 13 novembre 
et 11 décembre 2019.

NB : L’Espace Info Énergie propose également des animations sur le territoire. 
Prochain évènement: une balade thermique le 30 novembre de 10h à 12h à 
Berck-sur-Mer.

LA CA2BM peut 
vous accompagner  
dans votre projet
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Avec le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et 
d’Habitat, les élus, habitants et entreprises de la CA2BM 
dessinent ensemble le territoire de demain.

Plus d’infos sur 
www.ca2bm.fr

 Dossier spécial 
 Des nouvelles du PLUi-H ! 

URBANISME
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Retour sur le premier 
volet du PLUi-H
Depuis le début d’année, la CA2BM s’est engagée 
dans la construction collective d’un Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal et de l’Habitat.

Où pourra-t-on implanter de l’activité 
économique  ? Construire des logements ? 
Développer de l’agriculture ? Comment allons-
nous protéger nos ressources naturelles ? Ce 
document d’urbanisme constitue la feuille de 
route de tout un territoire.

La première étape a été de construire et de 
partager un diagnostic commun pour dessiner 
les premières pistes d’aménagement et de 
développement du territoire. La CA2BM a donc 
invité les élus, les associations, les acteurs 
économiques et les habitants à différents temps 
d’échanges et de travail : réunions publiques, 
tournées, comités techniques... 

Conférences 
pédagogiques et 
comités techniques

Côté élus et techniciens, d’avril à octobre, 4 
conférences pédagogiques et 6 comités techniques 
thématiques ont été organisés à Ecuires.

Pour chaque thématique, un diagnostic de territoire 
a été présenté. Les participants ont été invités à 
le compléter à partir de leurs connaissances et à 
imaginer les premiers axes 

Les thématiques :
Agriculture / Environnement & paysages / 
Patrimoine / Développement économique / 
Habitat / Mobilité.

En tout : 35 rendez-vous et plus de 600 participants !

Pour lancer la démarche, 3 réunions publiques 
de présentation ont eu lieu en mai (à Berck, 
Étaples et Montreuil), et une conférence 
spécifique pour les maires a eu lieu début avril.

En tout : 35 rendez-vous et plus de 800 participants !

URBANISME
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La tournée du PLUi-H !
Dès le mois de mai, tous les habitants ont été 
invités à partager leurs idées, attentes et souhaits 
sur l’avenir du territoire lors des tournées du 
PLUi-H. 

Commerces, habitat, transports, tourisme, santé... 
Grâce à une carte (très !) grand format et à 
travers un voyage spatio-temporel, les habitants 
ont pu exprimer leurs habitudes de déplacements, 
d’habitation, de vie quotidienne et proposer des 
pistes d’améliorations au local.

22 rendez-vous, concernant 46 communes, ont 
été organisés sur tout le territoire de la CA2BM.

“Gardons les voies ferrées ouvertes pour 
maintenir la population.”

“Nous manquons d’écoles dans nos villages !”

“Il faut maintenir et développer les 
commerces ambulant (poissonnerie, 
boulangerie, fruits et légumes…)”

“Les pistes cyclables sont peu développées : 
il faut mieux penser les traversées de routes, 
relier les communes entre elles...”

“Nous manquons de médecins spécialistes.”

Propos glanés

Des entretiens avec le 
monde agricole
Parce que l’agriculture est un enjeu important 
pour le territoire, les acteurs du monde agricole 
ont fait l’objet d’une attention particulière. 

36 communes ont été enquêtées, représentant 
193 agriculteurs et deux permanences ont été 
mises en place sur le secteur Sud Opalien. 

Une restitution auprès des exploitants agricoles a 
eu lieu le 5 décembre. 

URBANISME
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Etat des lieux, diagnostic, enjeux

2019 2020 2022 2025

Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable Règlement et zonage

Avis des Personnes Publiques 
Associées et enquête publique

21 3 4

Le PLUi-H : 
quelle est la suite ?
Construire un PLUi-H est une démarche de long 
terme : penser l’avenir ensemble prend du temps !

Cette première étape a permis de partager un 
diagnostic et de dégager les grands enjeux du 
territoire. 
Deuxième phase : construire le projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD). C’est l’une des pièces maîtresses du 
futur PLUi-H. Il exprimera la vision globale de la 
Communauté d’Agglomération à long terme. Il 
sera construit avec les collectivités, les acteurs... 
Et évidemment partagé avec les habitants.

Restez informés des futurs rendez-vous :

• par le journal de l’agglomération,
• sur le site Internet www.ca2bm.fr,
• auprès de votre mairie

Une vidéo pour 
comprendre le PLUi-H 

en 2 minutes !
Retrouvez le clip de présentation du PLUi-H 

de la CA2BM en téléchargement sur

www.ca2bm.fr
Rubrique «urbanisme» / le PLUIH
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DÉCHET S

SI LES HABITANTS DE LA CA2BM  
NE TRIAIENT PAS LEURS DÉCHETS,  
LA COLLECTIVITÉ :

 ne percevrait plus de recettes pour la revente des 
matériaux ;

 ne bénéficierait plus des aides des éco-organismes 
(CITEO) ;

 paierait les taxes supplémentaires pour l’augmentation 
de ses volumes d’ordures ménagères déposées aux 
centres d’enfouissement (Bimont et Dannes).

Sans compter l’impact environnemental que cela aurait… 

Conclusion : plus nous trions, moins les déchets 
sont enfouis et plus les matières sont recyclées 
et mieux nous maîtrisons les coûts

Pourquoi ne pas jeter les bouteilles en verre 
dans la poubelle d’ordures ménagères ?

 Jeté avec les ordures ménagères, le verre coûte cher 
d’autant que les ordures ménagères sont facturées au 
poids par les centres d’enfouissement. Là-bas, le verre 
mettra près de 4000 ans avant de disparaître…

 En triant le verre, nous pouvons maîtriser les coûts et 
préserver nos ressources naturelles.

 Près de 400 colonnes à verre sont à disposition des 
habitants des 46 communes de la CA2BM.

POURQUOI TRIER 
NOS DÉCHETS ?

Encombrants : 
À SAVOIR

 Un seul numéro :  0 800 622 8300 800 009 935

 La collecte des encombrants est exclusivement  
réservée aux particuliers (uniquement sur rendez-
vous)

 Peuvent être déposés à la collecte des encombrants : 
petits ameublements, objets métalliques, matelas, 
sommiers, bois, réfrigérateur, congélateur, gazinière…

 Pas de matériaux de construction et volume limité à 2m3.

 La collecte des encombrants ne concerne pas les 
dépôts sauvages. (sans rendez-vous).

POUBELLES MODE D’EMPLOI
Pour vous éviter le désagrément d’un 
refus de collecte, nous vous rappelons 
que la poubelle noire ne doit contenir 
que des déchets résiduels. Il est donc 
strictement interdit de mettre dans ce 
bac : déchets végétaux, gravats, verres, 
déchets chimiques (peinture, bouteilles 
d’acétone, d’acide, etc.) 

Changer de poubelle 
D’autre part si vous avez besoin de 
changer de poubelle (jaune ou noire) 
pour en avoir une plus petite ou une 
plus grande, il faut contacter le :

0 800 622 8300 800 880 695
Etat des lieux, diagnostic, enjeux

2019 2020 2022 2025

Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable Règlement et zonage

Avis des Personnes Publiques 
Associées et enquête publique

21 3 4

Le PLUi-H : 
quelle est la suite ?
Construire un PLUi-H est une démarche de long 
terme : penser l’avenir ensemble prend du temps !

Cette première étape a permis de partager un 
diagnostic et de dégager les grands enjeux du 
territoire. 
Deuxième phase : construire le projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD). C’est l’une des pièces maîtresses du 
futur PLUi-H. Il exprimera la vision globale de la 
Communauté d’Agglomération à long terme. Il 
sera construit avec les collectivités, les acteurs... 
Et évidemment partagé avec les habitants.

Restez informés des futurs rendez-vous :

• par le journal de l’agglomération,
• sur le site Internet www.ca2bm.fr,
• auprès de votre mairie

Une vidéo pour 
comprendre le PLUi-H 

en 2 minutes !
Retrouvez le clip de présentation du PLUi-H 

de la CA2BM en téléchargement sur

www.ca2bm.fr
Rubrique «urbanisme» / le PLUIH
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E NVIRONNEMENT

BAIE D’AUTHIE :
UNE URGENCE  
TENANT COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

Après plusieurs mois d’échanges au sein du comité de suivi « Baie d’Authie » mis en place 
par Monsieur Fabien Sudry, préfet du Pas-de-Calais et par Bruno Cousein, président de la 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois, les travaux de restauration du 
cordon dunaire au Bois de Sapins à Groffliers vont être engagés.
Après un recul du trait de côte de 245 mètres depuis 1965 (4,6 m/an), accéléré sur la période plus 
récente (9,3 m/an entre 2011 et 2019), mais également de 4 mètres lors des dernières grandes marées, 
début octobre, les travaux de protection des populations contre les risques de submersion marine ont 
débuté en novembre dernier avec toutes les précautions que justifie la qualité de l’environnement de la 
baie d’Authie.

Quel projet ? 
L’opération consiste à restaurer le cordon dunaire par un rechargement de 350 000 m3 de sable et la pose 
de déflecteurs (pieux en bois) permettant de réduire l’érosion tout en limitant l’impact sur le milieu naturel. 
Celle-ci permettra de ne plus intervenir en matière de rechargement durant une période de 5 à 10 ans, en 
fonction des phénomènes climatiques.

Quel coût ?
Le coût global des travaux s’élève à 4,3 millions d’euros hors taxes.
80% de subventions sont attendues pour ce projet de protection des 
populations contre les risques de submersion marine (État, FEDER, 
Agence de l’Eau).8 MOIS, c’est la 

durée estimée 
de ce grand 
chantier.
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ENVIRONNEMEN T
Comprendre le chantier
Où et pourquoi prélever le sable ?
Après une étude biosédimentaire du Groupement d’Étude 
des Milieux Estuariens et Littoraux (GEMEL), la zone de 
prélèvement de sable a été déterminée en limitant et en 
préservant la zone de gisement des coques ainsi que l’en-
vironnement estuarien en général. Cette question a égale-
ment fait l’objet d’échanges avec le Comité Régional des 
Pêches et des Élevages Marins. Le prélèvement sera effec-
tué dans le poulier dont il ne constituera qu’une très faible 
part et dont les caractéristiques du sable correspondent à 
celles de la dune du Bois de Sapins. Le prélèvement dans 
le poulier n’aura pas d’incidence sur l’équilibre hydrosédi-
mentaire de la Baie d’Authie et se situe à proximité immé-
diate du Bois de Sapins.

Comment va se dérouler le chantier ?
Afin de préserver le site et notamment l’écosystème, le 
chantier débutera par la reconstitution de la digue Barrois, 
autrement dit par le déblaiement du sable qui sera utilisé 
pour le rechargement. La digue sera renforcée pour servir 
de piste de circulation pour les engins intervenant sur le 
chantier. Cette solution permet de limiter l’impact sur le mi-
lieu naturel immédiat et d’éviter la circulation dans la Baie. 

Après l’aménagement d’un accès chantier dans la zone la 
moins sensible du point de vue du biotope, les véhicules 
emprunteront la digue Barrois, effectueront les prélève-
ments de sable puis passeront de nouveau par la digue 
Barrois pour accéder par la plage du Bois de Sapins. Cette 
solution permet d’éviter les reposoirs des phoques gris et 
des veaux marins. Elle limite l’empreinte carbone et per-
met d’envisager des interventions 5 à 6 heures par jour, en 
fonction des conditions météorologiques.

La mise en place de déflecteurs
Après la reconstitution du cordon dunaire et afin de ré-
duire le taux d’érosion de celui-ci, deux ouvrages déflec-
teurs constitués de pieux en bois et d’une longueur de 200 
mètres seront mis en place dans la zone de rechargement 
pour dévier les courants de flot (déflecteur nord) et de ju-
sant (déflecteur sud).

350 000
MÈTRES CUBE de sable 
vont être déposés au pied 
du cordon dunaire

Restrictions
Pendant la durée du 
chantier, le site sera 
strictement interdit 
au public.
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A SSAINISSEMENT

C’est une station d’épuration pas tout à fait comme les autres. Et 
pour cause. La station d’épuration de Lefaux se démarquera de ses 
« semblables ». De par sa taille d’abord. En effet, elle est prévue pour 
assainir les eaux usées des habitants de Lefaux. 240 personnes.  
Située au chemin de le Motte, cette STEP (STation d’EPuration) pré-
sente la particularité de filtrer les eaux usées grâce à la plantation de 
roseaux.

Le principe
Les filtres plantés type Combiphyltres® intègrent 
à la fois le principe d’un filtre vertical et d’un 
filtre horizontal en anoxie, avec la mise en 

charge du fond sur une hauteur comprise 
entre 25 et 37 cm. Le réseau de drains 
intermédiaires permet de maintenir la 
zone supérieure en aérobie.

Les filtres sont alimentés par bâchées 
et fonctionnent en alternance. Les 
mécanismes épuratoires sont princi-
palement physiques (filtration, adsorp-
tion) et biologiques (dégradation bac-
térienne). Le traitement biologique des 
matières organiques particulaires et 
dissoutes est assuré par des micro-
organismes fixés sur le massif filtrant, 
sur les rhizomes des roseaux, ainsi que 

dans la couche de boues superficielle. L’apport d’oxygène nécessaire aux 
bactéries est principalement assuré par l’entraînement de l’air dans le mas-
sif entre les bâchées.

Le Combiphyltre® est un procédé développé par l’entreprise Opure, qui per-
met, sur un étage, d’obtenir un niveau de traitement performant sur l’azote.

350 000
EUROS c’est le coût de cette STEP, 
subventionnée à hauteur de 30 % par 
l’Agence de l’Eau.

Des travaux  
fait en régie
Le service des eaux de la CA2BM 
réalise de nombreux travaux en régie 
(effectués par des agents du service) 
à l’image de la rénovation des ins-
tallations à Recques-sur-Course ou  
Bernieulles

DES ROSEAUX 
comme moyen de filtration

gglo Info  -  Novembre 2019gglo Info  -  Novembre 2019
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SAISON CULTURELL E

Quelques rendez-vous 
parmi tant d’autres

©
 J

ea
n 

H
en

ry

DADAAA

BOYS DON’T CRY

3 JOURS AVANT NOËL

CINEMA  Les Indes galantes
 Vendredi 13 décembre à 19h30 

Cinéma Le Cinos de Berck-sur-Mer

 Durée : 3h40  
dont 1 entracte de 30 mn

 Renseignements sur www.cinos.fr 

DANSE  Boys don’t cry
COMPAGNIE HERVÉ KOUBI

 Vendredi 20 décembre à 20h 
Théâtre de Montreuil-sur-Mer

 Durée : 1h30

 Entrée libre / Dès 7 ans

CONTE  3 jours avant Noël
CIE TIRE LAINE

 Samedi 21 décembre  
à 15h, 16h et 17h 
Médiathèque  
de Saint-Josse-sur-Mer

 Durée : 20 mn

 Entrée gratuite sur réservation /  
Dès 3 ans

DANSE  Dadaaa
CIE LES NOUVEAUX BALLETS

 Mercredi 15 janvier  
à 9h15 et 10h45 
Salle de la Corderie  
à Étaples-sur-Mer

 Durée : 30 mn

 Entrée libre / Dès 2 ans

ANIMATION  Enquêtes 
à la médiathèque
4e NUIT DE LA LECTURE

 Samedi 18 janvier de 17h à 20h 
Médiathèque de Berck-sur-Mer

 Entrée libre

gglo Info  -  Novembre 2019gglo Info  -  Novembre 2019

RETROUVEZ 
le programme complet 
de la saison culturelle 
sur :
http://culture.ca2bm.fr
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S OUTIEN AUX COMMUNES

C’EST QUOI 
UN FONDS DE CONCOURS ?
La communauté d’agglomération a décidé d’allouer une enveloppe de 1,5 million d’euros par an dans le but 
de soutenir l’investissement des communes, soit 4,5 millions d’euros sur la période 2018-2020.

Ces fonds de concours pourront se reporter d’une année 
sur l’autre jusque 2020. À l’issue de ces trois années, soit 
fin 2020, les enveloppes non consommées seront perdues
Rappelons que le montant du fonds de concours ne pour-
ra excéder la participation de la commune, déduction faite 

des autres demandes de subventions (État, Département,  
Région, FDE, Agence de l’Eau, CAF…)
Fin 2019, ce n’est pas moins de 54 dossiers qui ont reçu un 
avis favorable, selon les critères votés.  La CA2BM a ainsi 
aidé les communes à hauteur de  1 500 670 euros.

CONCHIL-LE-TEMPLE 

ESTRÉE ÉTAPLES-SUR-MER

LÉPINE
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SOUTIEN AUX COMMUNE S

36 COMMUNES ont sollicité 
et obtenu un fonds de 
concours depuis le début de 
l’année 2019 :  Airon-Notre-

Dame,  Beaumerie-Saint-Martin, Berck-sur-
Mer, Bernieulles, Beutin, Brexent-Enocq, 
Campigneulles-les-Grandes, Campigneulles-
les-Petites, Colline-Beaumont, Conchil-le-
Temple, Cormont, Cucq , Écuires, Estrée, 
Estréelles, Étaples-sur-Mer,  Frencq, Groffliers, 
Inxent, Lépine, Longvilliers, Le Touquet-Paris-
Plage, Longvilliers, Maresville, Merlimont, 
Montcavrel, Montreuil-sur-Mer, Neuville-
sous-Montreuil, Rang-du-Fliers, Recques-sur-
Course, Saint-Josse, Sorrus, Tigny-Noyelle,  
Le Touquet-Paris-Plage, Tubersent et Verton.

Conchil-le-Temple 
Les travaux d’accessibilité réalisés à la 
mairie du village ont été aidés à hauteur 
de 8 008 euros par la CA2BM.

Lépine 
Les travaux de rénovation de l’école 
primaire ont bénéficié d’une aide inter-
communale de 3 169 euros.

Estrée
La création d’une aire de jeux au cœur 
du village a reçu une aide de la CA2BM 
d’un montant de 14 165 euros.

Campigneulles-les-Petites 
La pose de coussins berlinois dans le 
centre-bourg a été accompagnée à 
hauteur de 9 571 euros par la CA2BM.

Groffliers 
L’aménagement d’une liaison douce 
entre le chemin de l’Arrochelle et le 
royon des places a bénéficié d’une aide 
de la CA2BM de 41 496 euros.

Airon-Notre-Dame 
Les travaux d’aménagement de trot-
toirs, rue principale, ont bénéficié d’un 
fonds de concours de 9 546 euros oc-
troyé par la communauté d’Aggloméra-
tion des 2 Baies en Montreuillois.

Étaples-sur-Mer
Le programme 2019 de voirie dans la 
cité portuaire a reçu une aide consé-
quente de la CA2BM à hauteur de  
403 999 euros par le biais du fonds de 
concours.

CAMPIGNEULLES-LES-PETITES 

GROFFLIERS



L’ gglo pratique

NUMÉROS UTILES

Vous souhaitez nous contacter ?
  Par mail contact@ca2bm.fr
  Par téléphone 03 21 06 66 66 
  Par courrier : Communauté d’Agglomération  

des 2 Baies en Montreuillois 
11-13, place Gambetta  
62170 Montreuil-sur-Mer

Service
Eau Potable

 Pour les communes de Camiers, 
Cucq, Étaples-sur-Mer, Merlimont, 
du Touquet-Paris-Plage et de Ver-
ton ont délégué l’exécution de leur 
service à Véolia Eau. Les abonnés 
de ces communes continuent à 
s’adresser à cette entreprise pour 
tous les problèmes concernant l’eau 
potable: administratif, facturation 
ou technique.  09 69 36 72 61

 Zone Nord 03 21 06 66 66  
URGENCE  06 84 27 73 33 

 Zone Sud  03 21 89 90 20 
URGENCE  06 08 70 02 46 

Service
Assainissement

 Site de  
Berck-sur-Mer 03 21 89 55 71 

 Site de Cucq-Étaples 
et Le Touquet  03 21 84 64 71

 Numéro vidange fosse 

0 800 622 8300 805 297 930  
 URGENCE ASSAINISSEMENT

 Vous pouvez contacter le délé-
gataire de la gestion de l’assai-
nissement 09 69 36 72 61 
24/24H - 7/7J (appel non surtaxé)

Services ADS 
Application du Droit des Sols

 Berck-sur-Mer 
459, rue de l’Impératrice 
03 21 89 90 13  
adsberck@ca2bm.fr 

 Le Touquet-Paris-Plage  
rez-de-chaussée de l’Hôtel de 
Ville, boulevard Daloz 
03 21 90 94 68  
urbanismeletouquet@ca2bm.fr 

 Montreuil-sur-Mer 
siège de la CA2BM  
11-13, Place Gambetta  
03 21 06 66 66 
adsmontreuil@ca2bm.fr 

Relais 
Petite Enfance 

 Écuires 
319, Rue de la Mairie 
rpe@ca2bm.fr 
03 21 90 94 44

Déchets 
 Déchets 

0 800 622 8300 800 880 695
 Encombrants 

0 800 622 8300 800 009 935

Suivez notre actu
www.ca2bm.fr  

 @CA2BM

 @CA_2BM


